
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À:  
 
Bid Receiving/Réception des sousmissions 
 
Procurement Hub | Centre d’approvisionnement  
Fisheries and Oceans Canada | Pêches et Océans Canada 
301 Bishop Drive | 301 promenade Bishop 
Fredericton, NB   E3C 2M6 
 
Email - courriel: DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-
mpo.gc.ca 

 
REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 
 
 
Proposal to: Fisheries and Oceans Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen 
in right of Canada, in accordance with the terms 
and conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods and services listed 
herein and on any attached sheets at the price(s) 
set out therefor. 
 
Proposition aux : Pêches et Océans Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux appendices 
ci-jointes, les biens et les services énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 

Title – Sujet 

Collecte des ordures, des matières 
recyclables et des déchets organiques – 
Base de la Garde côtière canadienne située 
au 25, rue Huron, Victoria (Colombie-
Britannique). 

Date 

9 septembre 2016 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 

F5211-160388 

Client Reference No. - No. de référence du client 

F1737-160049 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 heure de l’Atlantique  

 

On / le : October 24, 2016 

F.O.B. – F.A.B 

Destination 

GST – TPS 

See herein — Voir ci-
inclus 

Duty – Droits 

See herein — Voir ci-inclus 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir ci-inclus 

Instructions 

See herein — Voir ci-inclus 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Kimberly Walker 

Email - Courriel: 

DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir ci-inclus 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor Name, Address and Representative – Nom du vendeur, adresse 
et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 

 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 

 

Facsimile No. – No. de télécopieur 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor (type 
or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 

Signature 
 

Date 
 

mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 

 
1. À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d'organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une 
attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat 
subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir 

accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou 
à des établissements de travail dont l'accès est réglementé; 

 
2. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle 
(PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

 
 

1.2 Visite Obligatoire Des Lieux  
 

La visite obligatoire du site sera menée le 4 octobre à 10 h, heure locale, à l'Institut des sciences 
de la mer (ISM) de Pêches et Océans Canada situé au 9860, chemin West Saanich, à Sidney, en 
Colombie-Britannique.  Toutes les personnes qui souhaitent présenter une soumission doivent 
participer à cette réunion sur le site afin de bien connaître la portée des travaux et les exigences 
de la soumission.  Le représentant du soumissionnaire doit signer une feuille de présence et 
participer à la visite complète des lieux pour que la soumission soit jugée recevable. 

 
1.3 Énoncé des travaux  
 

Les travaux à exécuter sont décrits en détail à annexe A des clauses du contrat éventuel. 
 
1.4 Compte rendu 
 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de 
demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne. 

 
1.5 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement 
 

Le gouvernement du Canada a créé le bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement pour que 
les fournisseurs puissent déposer des plaintes à un organisme indépendant en ce qui a trait à 
l’octroi de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des 
services. Vous avez le choix de faire part de vos doléances et de vos préoccupations relatives 
aux demandes de soumissions et aux contrats qui en découlent au Bureau de l’ombudsman 
de l’approvisionnement par téléphone, au 1 8667345169 ou par courriel à l’adresse 
boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez aussi obtenir de plus amples renseignements sur les 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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services du Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement sur le site de ce dernier, à l’adresse 
www.opoboa.gc.ca. 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est 
lancée par Pêches et Océans Canada (MPO), il faut interpréter toute mention de Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et 
conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait le MPO ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2015-07-03) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante. 
 
Le texte de la section 01 – Disposition relatives à l’intégrité - soumission du document 2003 
susmentionné est modifié comme suit:  
 
Supprimer la section 01 en entier. 

 
Le texte de la section 02 - Numéro d'entreprise - approvisionnement du document 2003 
susmentionné est modifié comme suit:  

 
Supprimer la section 02 en entier. 
 

2.2 Présentation des soumissions 
 

Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions 
de Pêches et Océans Canada (MPO) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la 
page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par 
télécopieur à l'intention de MPO ne seront pas acceptées. 

 
2.3 Ancien fonctionnaire 

 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du 
Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent 
fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions 
et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des 
soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire 
à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

http://www.opo-boa.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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Définition 
Aux fins de cette clause, 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre 
emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la 
fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par 
l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985,ch. S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à laLoi sur la pension de retraite des Forces canadiennes,L.R., 1985, ch. C-17, à 
la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur 
la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada,L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension 
versée conformément à laLoi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire 
touchant une pension?Oui ( )Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du 
soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des 
ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes 
directrices sur la divulgation des marchés. 

 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( )Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et 

le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 

d'un programme de réaménagement des effectifs. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est 
limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

 
 ____________________________   ______________________ 
  Signature      Date 
 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 

Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité 
contractante au moins 9 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des 
demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y 
répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 

 
2.5 Lois applicables 
 

Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur dans la province ou 
territoire où les biens et/ou services sont rendus, et les relations entre les parties seront 
déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

 
 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections 
distinctes, comme suit : 
 
Section I : Soumission technique (une copies papier  ou une copie en format PDF) 
 
Section II : Soumission financière (une copies papier ou une copie en format PDF) 
 
Section III : Attestations (une copies papier ou une copie en format PDF) 
 
Veuillez noter que le MPO préfère recevoir des propositions électroniques soumises au 
courriel indiqué à la page 1 de l'invitation. Les courriels ne doivent pas dépasser 8 MB (ci 
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le courriel dépasse la limite, les soumissionnaires sont demandés d’envoyer des courriels 
subséquent numéroté). 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé de la copie électronique et de la copie papier, le libellé de 
la copie papier l'emportera sur celui de la copie électronique. 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement.  Aucun prix ne doit être indiqué 
dans une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-après pour préparer leur soumission. 
 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 
soumissions.  

 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères organismes 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans 
le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le 
Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient :  
 

1. utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 
provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; et 

 
2. utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à 

double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à 
anneaux. 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment 
ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 

a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la 
demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 

 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les 

soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 

file:///C:/Users/beamishj/Downloads/Politique%20d'achats%20écologiqu
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4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
S'il vous plaît voir l'annexe D pour plus de détails 
 
4.1.1.2 Critères techniques cotés  
S'il vous plaît voir l'annexe D pour plus de détails 
 

4.1.2 Évaluation financière 
 
Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26) Évaluation du prix (soumission) 

 
4.2 Méthode de sélection 
 

4.2.1 Critères Techniques Obligatoires 
Clause du Guide des CCUA (A0031T) (2010-08-16) 

 
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés pour qu’un 
contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement 
de la part de l’entrepreneur à l’une de ses obligations prévues au contrat, s’il est établi qu’une attestation 
du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non recevable, ou constituer un 
manquement aux termes du contrat.   
 
5.1 Attestations préalables à l’attribution du contrat et attestations exigées avec la 

soumission 
 

5.1.1 Attestations exigées avec la soumission 
 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec 
leur soumission. 

 
5.1.1.1 Assurances 
 

L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, un certificat 
démontrant la couverture d'assurance et confirmant que la police d'assurance 
conforme aux exigences est en vigueur.  

 
5.1.1.2 Représentant de l'entrepreneur 
 

Le représentant de l’entrepreneur pour le contrat: 
 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0220T/actif
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Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

 
5.1.1.3 Renseignements supplémentaires sur l’entrepreneur 

 
Suivant l’alinéa 221(1)d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les paiements 
effectués par les ministères et les organismes aux termes des marchés de 
services pertinents (y compris des contrats englobant une combinaison de 
produits et de services) doivent être déclarés sur un feuillet T4A supplémentaire. 

 
Pour permettre au ministère des Pêches et des Océans de se conformer à la 
présente exigence, l’entrepreneur convient ici de fournir les renseignements 
suivants qu’il atteste être exacts et complets et qui divulguent entièrement son 
identité : 
 
a) le nom du particulier ou la raison sociale de l’entité, selon le cas (le nom 

associé au numéro d’assurance sociale (NAS) ou la raison sociale associée 
au numéro d’entreprise (NE)), de même que son adresse et son code postal :                            
__________________________________________________ 

 
b) le statut de l’entrepreneur (particulier, entreprise non constituée en 

corporation, corporation ou société en nom collectif) : 
__________________________________________________ 

 

c) pour les particuliers et les entreprises non constituées en corporation, le NAS 
de l’entrepreneur et, s’il y a lieu, le NE ou, le cas échéant, le numéro 
d’inscription aux fins de la taxe sur les produits et services (TPS)/la taxe de 
vente harmonisée (TVH): 

    
___________________________________________________ 
 

d) pour les corporations, le NE ou, s’il n’est pas disponible, le numéro 
d’inscription aux fins de la TPS/TVH. S’il n’y a pas de NE ou de numéro 
d’inscription aux fins de la TPS/TVH, il faut fournir le numéro indiqué sur le 
formulaire de déclaration de revenus des sociétés T2 : 

    
 __________________________________________________ 
 
L’attestation suivante doit être signée par l’entrepreneur ou un dirigeant 
autorisé de l’entrepreneur : 
 
« J’atteste que j’ai examiné les renseignements fournis cidessus et qu’ils sont 
exacts et complets. » 
 
 ________________________________________ 
 Signature  
 
 ____________________________________________ 
 Nom du signataire en caractères d’imprimerie 
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 

6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que 
prévu par le PSI) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 

 
6.1.1.1 L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du 

contrat ou de l'offre à commandes ou de l'arrangement en matière 
d'approvisionnement, une attestation de vérification d'organisation désignée 
(VOD) en vigueur, délivrée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne 
(DSIC) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).  

.  
Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à 
des établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent TOUS détenir 
une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de 
TPSGC.  

 
 L'entrepreneur ou l'offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de 

biens PROTÉGÉS hors des établissements de travail visés; et l'entrepreneur ou 
l'offrant doit s'assurer que son personnel est au courant de cette restriction et 
qu'il la respecte. 

 
 Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité 

NE DOIVENT PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable du MPO ou 
de la DSIC de TPSGC.  

 
 L'entrepreneur ou l'offrant doit respecter les dispositions :  

a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et 
directive de sécurité (s'il y a lieu), reproduite ci-joint à l'Annexe ________;  
b. du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

 
6.1.1.X Pour demander le niveau de sécurité requis (ou pour vérifier que vous disposez 

d'une telle cote de sécurité), veuillez communiquer avec l'agente régionale de 
sécurité et des marchés à Pêches et Océans par courriel à l'adresse 
Richard.Mah@dfo-mpo.gc.ca ou par téléphone au 604-666-6372. 

 
6.1.1.X Afin que le Ministère confirme que votre entreprise et tous les individus suggérés 

pour accomplir les travaux dans le cadre de ce contrat sont conformes aux 
exigences liées à la sécurité, vous devez remplir le Formulaire d’identification du 
personnel (Confirmation de l’état de sécurité) en pièce jointe à la sollicitation 
originale à l’Annexe « F-1 », en donnant le nom de votre entreprise et le nom 
complet des personnes et la date de naissance de toutes les personnes qui 
fourniront les services. 

 
6.2 Énoncé des travaux  
 

L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à 
l'annexe «A». 

 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 

mailto:-----------@dfo-mpo.gc.ca
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Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère: Puisque le présent contrat est lancé par Pêches et 
Océans Canada (MPO), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y 
compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait le MPO ou son ministre. 
 
 
6.3.1 Conditions générales 

 
2010C (2015-09-03), Conditions générales - services (complexité moyenne) s'appliquent 
au contrat et en font partie intégrante. 

  
Section 27 – Disposition relatives à l’intégrité – contrat de 2010C en référence ci-haut est 
modifié comme suit: 
 
Supprimer l’article 27 dans son intégralité 

 
6.4 Durée du contrat 

 
6.4.1 Période du contrat 

 
La période du contrat est  de l'attribution du contrat au Novembre 30, 2018  

 
6.4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au 
plus trois (3) période(s) supplémentaire(s) de un (1) année(s) chacune, selon les mêmes 
conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé 
conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de paiement. 

  
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à 
l'entrepreneur au moins 15 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne 
pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons 
administratives seulement, par une modification au contrat. 
 

6.5  Responsables 
 

6.5.1 Autorité contractante 
 

L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Kimberly Walker 
Titre : Agente principale des contrats  
Pêches et Océans Canada 
Direction : Services du matériel et des acquisitions 
Adresse : 301 allée Bishop, Fredericton N-B, E3C 2M6 
Courriel : DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit 
être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de 
travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/actif
mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
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demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité 
contractante. 

 
6.5.2 Chargé de projet 

 
Le chargé de projet pour le contrat est (Nom à fournir à l'attribution du marché) 
 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont 
exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu 
technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques 
avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à 
apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués 
uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité contractante. 

 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur (Nom à fournir à l'attribution du marché) 

 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

 
6.6. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une 
pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a 
accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des 
rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

6.7. Paiement 

 
6.7.1 Base de paiement 
 

6.7.1.1 À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du 

contrat, l'entrepreneur sera payé un prix ferme de _____ $ (insérer le montant 

au moment de l'attribution du contrat). et les taxes applicables sont en sus. 

 
6.7.1.2 Tous les prix et les montants d’argent dans le contrat sont exclusifs de la taxe 

sur les produits et services (TPS)  ou la vente harmonisée (TVH), selon le cas, 
sauf en cas d’indication contraire.  La TPS ou la TVH , dans la mesure 
applicable , seront intégrées dans toutes les factures et demandes d'acompte 
pour les biens fournis ou travaux effectués et seront payés par Sa Majesté . 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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L'entrepreneur accepte de verser à l'Agence du revenu du Canada la TPS ou la 
TVH payées ou dues. 
 

6.7.1.3 Tout paiement par Sa Majesté en vertu du présent contrat est soumis à une 
affectation de crédits pour l’exercice au cours duquel le paiement doit être 
effectué. 

 
6.7.2 Limite de prix 
 

Clause du Guide des CCUA C6000C (2011-05-16), Limite de prix 
 

6.7.3 Paiement Mensuel 
 

Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le 
mois visé par la facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 
a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont 

été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 
 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 

6.8 Instructions relatives à la facturation 
 

6.8.1 Les paiements seront effectués à condition que: 
 

6.8.1.1 Les factures doivent être envoyées par courriel aux comptes créditeurs du MPO 
à l'adresse électronique indiquée ci-dessous : 

 
Courriel : DFOinvoicing-MPOfacturation@DFO-MPO.GC.CA 

 
6.8.1.2 L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « 

Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent 
pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient 
complétés. 

6.9  Attestations 

 
6.9.1 Conformité 
 

Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi 
que la coopération constante quant aux renseignements connexes sont des conditions 
du contrat.  Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant 
toute la durée du contrat. En cas de manquement à toute déclaration de la part de 
l'entrepreneur ou à fournir les renseignements connexes, ou encore si on constate que 
les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, 
faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement 
conformément aux dispositions du contrat en la matière. 

 
6.10 Lois applicables 
 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur les lois en vigueur dans la 
province ou territoire où les biens et/ou services doivent être rendus,  et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois.  

 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C6000C/actif
mailto:DFOinvoicing-MPOfacturation@DFO-MPO.GC.CA
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6.11 Ordre de priorité des documents 
 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur ladite liste.   
 

a. les articles de la convention; 
b. les conditions générales 2010C (2015-09-03), Conditions générales - services 

(complexité moyenne); 
c. Annexe A, Énoncé des travaux; 
d. Annexe B, Base de paiement; 
e. Annexe C, Conditions D’assurance Des Marches De Services;     
f. Annexe D, Critères D'évaluation 
g. Annexe E, Ressources proposées      
h. Annexe F, Liste De Vérification Des Exigences Relatives À La Sécurité 
i. Annexe F-1, Formulaire D'identification Du Personnel (FIP) 

 
6.12 Ombudsman de l’approvisionnement 
 

6.12.1 L'entrepreneur atteste qu'il a lu le Code de conduite pour l'approvisionnement et qu'il 
accepte de s'y conformer. 

 
6.12.2 Le gouvernement du Canada a créé le bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement 

pour que les fournisseurs puissent déposer des plaintes à un organisme indépendant 
en ce qui a trait à l’octroi de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins 
de 100 000 $ pour des services. Vous avez le choix de faire part de vos doléances et 
de vos préoccupations relatives aux demandes de soumissions et aux contrats qui en 
découlent au Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement par téléphone, au 
1 8667345169 ou par courriel à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez aussi 
obtenir de plus amples renseignements sur les services du Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement sur le site de ce dernier, à l’adresse www.opoboa.gc.ca. 

 
6.12.3   Pour plus d’informations, l’entrepreneur peut se référer au site de TPSGC suivant: 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html 

 
6.13 Assurance – exigences particulières G1001C (2013-11-06) 
 

L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe C. 
L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. 
Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa 
responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 
 
L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour 
remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute 
assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice 
et sa protection. 
 
 
 

  

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca.
http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html
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ANNEXE «A»  ÉNONCÉ DES TRAVAUX  

 
TITRE 
Collecte des ordures, des matières recyclables et des déchets organiques – Base de la Garde côtière 
canadienne située au 25, rue Huron, Victoria (Colombie-Britannique). 
 
DURÉE DU CONTRAT 
Du 1

er
 novembre 2016 au 31 octobre 2018 inclusivement, avec possibilité de renouvellement pour 

trois périodes supplémentaires d'une année, à la seule discrétion de Pêches et Océans Canada (MPO). 
 
Les périodes d'option, si elles sont exercées, iront du 1

er
 novembre 2018 au 31 octobre 2019, 

1
er

 novembre 2019 au 31 octobre 2020 et du 1
er

 novembre 2019 au 31 octobre 2020 
 
La portée des travaux en vertu du présent contrat comprend, sans toutefois s'y limiter, la fourniture de 
l'ensemble de la main-d'œuvre, des matériaux, de la supervision et de l'équipement requis pour réaliser 
les travaux suivants conformément aux plans du site, aux spécifications et aux conditions générales ci-
joints.        
 
VISITE OBLIGATOIRE DES LIEUX  
La visite obligatoire des lieux sera menée le 4 octobre à 10 h, heure locale, à la base de la Garde côtière 
canadienne de Pêches et Océans Canada située au 25, rue Huron, à Victoria (C.-B.).  Toutes les 
personnes qui souhaitent présenter une soumission doivent participer à cette réunion sur le site afin de 
bien connaître la portée des travaux et les exigences de la soumission.  Le représentant du 
soumissionnaire doit signer une feuille de présence et participer à la visite complète des lieux pour que la 
soumission soit jugée recevable.   
 
EXIGENCES 
Fournir l'ensemble de la main-d'œuvre, les matériaux et l'équipement pour offrir les services de gestion 
de déchets incluant la collecte, l'enlèvement et l'élimination des déchets, des matières recyclables et des 
déchets organiques de la Base de la Garde côtière canadienne située au 25, rue Huron, Victoria 
(Colombie-Britannique). Ce service doit également comprendre la fourniture des conteneurs à ordures 
sur roues, munis de couvercles pouvant se fermer et se verrouiller.  Tous les conteneurs doivent être en 
bon état. Ils doivent être remplacés aux frais de l'entrepreneur dès qu'ils sont endommagés ou que leur 
apparence n'est plus acceptable. 
 
Cette exigence inclut la location et le déversement des : 
 
1.  Conteneurs de déchets, de matières recyclables et de déchets organiques. L'emplacement, les types 
et la fréquence des collectes sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 
  
PORTÉE DES TRAVAUX ET FRÉQUENCES 
L'entrepreneur doit s'assurer que les déchets, les rebuts de papier, les matériaux de mise en caisse, les 
matériaux de construction et les matières recyclables et organiques seront éliminés complètement ou 
recyclés de manière à ce que la Couronne soit dégagée de toute responsabilité pour cette élimination.  
Tout papier, liquide, débris sec, etc. déversé lors du vidage des conteneurs doit être ramassé 
complètement et être éliminé immédiatement.  Les conteneurs sont assujettis à l'approbation du 
gestionnaire de l'installation de la base de Victoria de Pêches et Océans.  L'entrepreneur doit maintenir 
un conteneur couvert à chaque emplacement spécifié dans le tableau « Taux proposés pour la collecte 
des déchets ». 
 
L'entrepreneur peut accéder au site tous les jours prévus entre 6 h à 18 h. Les collectes de déchets 
prévues doivent être effectuées entre 6 h et 18 h, du lundi au vendredi.  Les entrepreneurs ne sont pas 
autorisés à pénétrer dans les bâtiments. À leur arrivée sur le site, tous les véhicules doivent se présenter 
au poste de garde de l'entrée 24 heures sur 24. Les jours de collecte prévus seront déterminés par 
l'autorité technique et ses représentants. Ce calendrier de collecte ne peut être modifié qu'avec 
l'autorisation de l'autorité technique.  
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CALENDRIER PROPOSÉ POUR LA COLLECTE DE DÉCHETS 
    

Article Emplacement Contenu Quantité Taille (verge 
cube) 

Fréquence de 
collecte 

1-A Hangar Déchets 1 6 2 fois par 
semaine 

1-B Magasins Déchets 1 6 2 fois par 
semaine 

1-C Bâtiment d’entretien 
des bouées 

Déchets 2 6 2 fois par 
semaine 

1-D Atelier / quai Déchets 1 6 2 fois par 
semaine 

1-E Côté sud-est de 
l'atelier 

Déchets 1 6 2 fois par 
semaine 

1-F Atelier / quai Déchets 1 30 Au besoin 

2-A Bâtiment d’entretien 
des bouées 

Carton 1 6 1 fois par 
semaine 

2-B Atelier / quai Carton 1 6 1 fois par 
semaine 

3-A Atelier / quai Matières 
recyclables et 
bois 
d'industrie 

1 30 Au besoin 

3-B  Rampe à bateaux Matières 
recyclables et 
bois 
d'industrie 

1 20 Au besoin 

4-A Atelier / quai Matières 
recyclables 
diverses 

1 14 Au besoin 

5-A Atelier / quai Déchets 
organiques  

12 96 gallons 1 fois par 
semaine 

6-A Atelier / quai Papiers 
mélangés 

1 14 Au besoin 

REMARQUE : Les quantités, les types et dimensions des conteneurs, ainsi que la fréquence des 
collectes, pourraient changer durant la période du contrat. 
 
COLLECTES SUPPLÉMENTAIRES 
Des collectes supplémentaires pourraient être nécessaires tout au long de la période du contrat.  Dans la 
mesure du possible, l'entrepreneur recevra un préavis d'une semaine avant une collecte supplémentaire.  
Les raisons des collectes supplémentaires comprennent, sans toutefois s'y limiter, la construction ou 
d'autres opérations de Pêches et Océans Canada. 
 
ORIENTATION SUR LA SÉCURITÉ DU SITE 
L'entrepreneur retenu devra s'assurer que tous les employés ayant accès au site assistent à la séance 
d'orientation sur le site (d'une durée d'environ une demi-heure).  L'entrepreneur retenu doit s'assurer que 
toutes les ressources ont la formation nécessaire pour exécuter cette tâche selon les besoins. 
 
RÈGLEMENTS SUR LA SÉCURITÉ ET CODES DU TRAVAIL 
L'entrepreneur s'engage à se conformer à tous les règlements permanents ou autres en vigueur à 
l'emplacement où les travaux doivent être exécutés, en ce qui concerne la sécurité des personnes sur 
place ou la protection des biens contre les pertes ou les dommages, quelle qu'en soit la cause, y compris 



 Solicitation No. – Nº de l’invitation : 
  F5211-160388 

 

Page 18 of - de 31 
 
 

l'incendie.  L'entrepreneur doit exécuter les travaux de manière à respecter ou dépasser les règlements 
fédéraux en matière de SST ainsi que toutes les exigences applicables en matière d'environnement, y 
compris la réalisation de travaux en conformité avec les pratiques de gestion exemplaires, les 
engagements des politiques environnementales et les lois environnementales et lignes directrices 
applicables. 
 
LICENCES ET PERMIS 
L'entrepreneur devra obtenir et mettre à jour l'ensemble des permis, licences et certificats d'approbation 
nécessaires pour exécuter les travaux en vertu des lois fédérales, provinciales ou municipales 
pertinentes. L'entrepreneur devra assumer les frais imposés par ces lois ou par les règlements. Sur 
demande, il devra soumettre au Canada un exemplaire desdits permis, licences ou certificats. 
 
OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR 
L'entrepreneur devra se conformer au protocole d'élimination des déchets pertinent, y compris la chaîne 
de possession pour chaque flux de déchets : ordures, matières recyclables et déchets organiques. 
 
VÉRIFICATION DISCRÉTIONNAIRE 
L'attestation de l'entrepreneur à l'effet que le prix ou taux indiqué n'est pas supérieur au plus bas prix ou 
taux demandé à toute personne, y compris au meilleur client de l'entrepreneur, pour des biens, services 
ou les deux, de qualité et de quantité semblables, peut faire l'objet d'une vérification des comptes par le 
gouvernement, à la discrétion du Ministre, avant ou après que l'entrepreneur ait été payé conformément 
aux modalités et conditions du contrat.  Si ladite vérification démontre que l'attestation est erronée, il est 
convenu que l'entrepreneur doit rembourser au Canada le montant qui est supérieur au plus bas prix. 
 
INSPECTION 
Il incombe à l'entrepreneur de s'assurer que tout le matériel et tous les services fournis sont conformes 
aux exigences du contrat.  Tout le matériel est assujetti à une inspection ou vérification (identité, état et 
nombre) et acceptation par le représentant de Pêches et Océans Canada sur place. 
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ANNEXE « B » BASE DE PAIEMENT 

Établissement des prix et base de paiement 
 
Le contrat vise la prestation de tous les services professionnels, y compris les coûts associés à la 
réalisation des travaux requis.  
 
L'entrepreneur convient que le tableau suivant est le tableau des prix unitaires qui sera utilisé 
aux fins du contrat. L'entrepreneur convient également que les prix unitaires indiqués dans 

l'appel d'offres régissent le calcul du montant total de la soumission et que les erreurs dans le 
calcul des prix unitaires ou l'addition des prix estimatifs totaux seront corrigées afin d'obtenir le 

montant réel de la soumission. 
 
RAMASSAGES RÉGULIERS – TARIFS FIXES tout compris  
(Redevance de basculement incluse, frais de location mensuels de conteneur inclus) 
 

Contrat initial de deux ans 

Du 1
er

 novembre 2016 au 

30 octobre 2018 

 

Année d’option 1 

Du 1
er

 novembre 2018 

au 30 octobre 2019 

Année d’option 2 

Du 1
er

 novembre 2019 

au 30 octobre 2020 

Année d’option 3 

Du 1
er

 novembre 2020 

au 30 octobre 2021 

Point Prix par 

ramassage 

Prix par ramassage Prix par ramassage Prix par ramassage 

1-A     

1-B     

1-C     

1-D     

1-E     

1-F     

2-A     

2-B     

3-A     

3-B      

4-A     

5-A     



 Solicitation No. – Nº de l’invitation : 
  F5211-160388 

 

Page 20 of - de 31 
 
 

6-A     

 
 
 
RAMASSAGES SUPPLÉMENTAIRES : les ramassages supplémentaires seront facturés en dehors du 
présent contrat et comprendront le ramassage, les redevances de déversement et le retour du 
conteneur (la location est comprise dans les prix réguliers indiqués) 
 

RAMASSAGES SUPPLÉMENTAIRES –Tarifs fixes tout compris – au fur et à mesure des besoins  
 

Contrat initial de deux 

ans 

Du 1
er

 novembre 2016 au 

30 octobre 2018 

Année d’option 1 

Du 1
er

 novembre 2018 

au 30 octobre 2019 

Année d’option 2 

Du 1
er

 novembre 2019 

au 30 octobre 2020 

Année d’option 3 

Du 1
er

 novembre 2020 

au 30 octobre 2021 

Point Prix par ramassage Prix par ramassage Prix par ramassage Prix par ramassage 

1-A     

1-B     

1-C     

1-D     

1-E     

1-F     

2-A     

2-B     

3-A     

3-B     

4-A     

5-A     

6-A     
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**REMARQUE** 
 
*Si l'entrepreneur n'indique pas les renseignements sur les coûts pour toutes les années, y compris les 
années d'option du contrat, on présumera que le prix donné pour l'année de contrat initiale sera le prix 
pour les années d'option du contrat. 
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ANNEXE « C » CONDITIONS D’ASSURANCE DES MARCHES DE SERVICES 
 
 
Le Fournisseur doit fournir et maintenir, à ses propres frais, les assurances suivantes : 
 
1. Définitions 
 

1.1. “Contrat” signifie “Commande d’achat”. 
 
1.2. “Agent des achats” signifie les organismes ou personnes du Ministère qui ont obtenu le 

pouvoir de procéder à la passation de marchés requis dans le ministère. 
 
2. Indemnisation 
 

La protection d’assurance prescrite par les présentes conditions d’assurance ne doit aucunement 
limiter la responsabilité du Fournisseur en vertu de l’article d’indemnisation des conditions générales 
du contrat.  Toute protection supplémentaire que le Fournisseur peut juger nécessaire pour remplir 
ses obligations en vertu de la clause d’indemnisation doit être obtenue à sa propre discrétion et à ses 
propres frais. 

 
3. Période d’assurance 
 

L’assurance doit s’étendre depuis la date d’adjudication du contrat et être gardée en vigueur jusqu’au 
jour où se terminent les travaux. 

 
4. Preuve d’assurance 
 

Dans les (14) jours de  l’acceptation de l’offre du Fournisseur, celui-ci doit doser auprès de l’agent 
des achats l’original ou les copies authentiques de tous les documents de contrats d’assurance 
maintenus par le Fournisseur, conformément aux exigences des présentes conditions d’assurance.. 

 
5. Avis 
 

Chaque police d’assurance doit renfermer une disposition prévoyant la présentation d’un préavis écrit 
à Sa Majesté trente (30) avant de procéder à tout changement matériel et (ou) expiration de la 
protection. 

 
6. Assures 
 

Chaque police d’assurance doit assurer le Fournisseur et doit inclure à titre d’Assuré dénommé 
additionnel, Sa Majesté la Reine du Chef du Canada, représentée par le Ministre des Pêches et 
Océans.. 

 
7. Paiement de la franchise 

 
Le montant de la franchise, s’il en est, doit être assume par le Fournisseur. 

 
8. Assurance de responsabilité civile et pour dommages matériels 
 

8.1. Le Fournisseur doit posséder et maintenir, tout au long de l’exécution des travaux vises par 
le présent contrat, une assurance suffisante pour se protéger entièrement contre toute firme, 
personne, association ou société, grâce à une police de responsabilité civile pour dommages 
matériels, blessures corporelles et pertes ou dommages matériels doulant de l’exécution des 
travaux ou y afférents. 

 
La somme minimum acceptable est de 2 000 000 $. 
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8.2. La police doit prévoir un montant de franchise d’au plus 500 $ par incident, s’appliquant 

uniquement aux dommages matériels. 
 
9. Assurance de responsabilité envers les tiers pour les véhicules et les équipements possédés, loués, 

utilises ou exploités par le fournisseur 
 

9.1  Le Fournisseur doit fournir un avenant à la police d’assurance de responsabilité civile et pour 
dommages matériels pour inclure l’assurance de responsabilité envers les tiers pour les véhicules et 
les équipements possédés, loués ou exploités par le Fournisseur.  . 

 
La somme minimum acceptable est de 2 000 000 $. 

 
10. Assurance de responsabilité légale des locataires (si approprié) 
 

Le fournisseur doit fournir un avenant à la police d’assurance contre la responsabilité civile et pour 
dommages matériels pour protéger les lieux confiés à sa garde et à sa surveillance d’un  montant 
minimum de 500 000 $. 
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ANNEXE « D » CRITÈRES D'ÉVALUATION 

 
EXIGENCES OBLIGATOIRES : 
 
Les propositions seront évaluées en fonction des critères d'évaluation obligatoires détaillés dans le 
présent document. Les propositions présentées par les soumissionnaires doivent démontrer clairement 
qu’elles satisfont à toutes les exigences obligatoires pour être retenues aux fins d’une évaluation 
ultérieure. Les propositions qui ne répondent pas aux critères obligatoires ne seront pas retenues.  
 
Le soumissionnaire doit inclure dans sa proposition le tableau suivant indiquant que la 
proposition respecte les critères obligatoires et à quelle page ou section de la proposition se 
trouvent les renseignements permettant de le vérifier. 
 

N
o
 Critères obligatoires 

Répond aux 
critères () 

N
o
 de page 

de la 
proposition 

O1 

 
Le soumissionnaire doit avoir au moins trois (3) années 
d'expérience en collecte des ordures et des matières 
recyclables et des déchets organiques. Le soumissionnaire 
doit fournir une lettre de recommandation pour les 
trois (3) années d'expérience. 
 

  

O2 

 
Le soumissionnaire doit fournir deux (2) références de clients 
indiquant la durée du contrat, la valeur du contrat et 
l'emplacement. Nous pourrions communiquer avec ces clients 
afin de corroborer votre expérience. 
 

  

O3 

Le soumissionnaire doit fournir une preuve ou une copie 
démontrant que tout le personnel proposé possède la cote de 
sécurité « Fiabilité » requise ou démontrant qu'il a au moins 
présenté une demande visant l'obtention de cette cote 
attribuée par la Direction de la sécurité industrielle 
canadienne et internationale (DSICI) de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC). La cote doit 
être valide au moment de la clôture des soumissions. En plus 
de fournir une preuve de sa cote de sécurité ou sa lettre de 
candidature faisant l'objet d'un examen par la DSICI, le 
soumissionnaire doit remplir le formulaire E-1 ci-joint. 

  

O4 

 
Le soumissionnaire doit fournir un énoncé des critères de 
mérite (taille de l'entreprise, nombre de conducteurs, etc.) 
 

  

O5 

 
L'entrepreneur doit fournir une copie du protocole 
d'élimination des déchets de l'entreprise. Cela doit 
comprendre une description de la chaîne de possession pour 
chaque flux de déchets : ordures, matières recyclables et 
matières organiques  
 

  

O6 
 
Le soumissionnaire doit fournir une lettre d'acquittement de la 
Commission des accidents du travail. 
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O7 

 
Le soumissionnaire doit fournir les documents d'un courtier 
d'assurance ou d'une compagnie d'assurances autorisée à 
faire affaire au Canada indiquant que le soumissionnaire, si le 
contrat lui est attribué à la suite de l'appel d'offres, peut être 
assuré conformément à toutes les conditions, notamment les 
exigences en matière d'assurance. 

  

O8 

 
Le soumissionnaire doit fournir une copie de son permis 
d'exploitation en vigueur. 
 

  

 
 
 
 
 
EXIGENCES COTÉES 
 

C1     (20 points possibles – minimum de 5 points 
exigés) 
Les années d'expérience du soumissionnaire 
dans le domaine de la gestion des déchets. Les 
documents démontrant clairement ces années 
d'expérience doivent être fournis. 

C1  
0 point pour une expérience de moins de 
trois (3) années,  
5 points pour une expérience de trois (3) à 
cinq (5) années,  
10 points pour une expérience de cinq (5) à 
dix (10) années,  
15 points pour une expérience de dix (10) à 
vingt (20) années,  
20 points pour une expérience de 
vingt (20) années et plus. 
 

C2     (20 points possibles – minimum de 5 points 
exigés) 
Énoncé des normes d'élimination pour les 
ordures, les matières recyclables et les déchets 
organiques. Inclure la chaîne de possession pour 
chaque flux de déchets (à l'interne ou à l'externe) 

C2   
0 points s'il n'y a aucune norme,  
5 points pour un plan d'élimination d'un tiers,  
10 points pour l'élimination des ordures à l'interne 
dans les limites du permis approuvé,  
15 points pour l'élimination des ordures et des 
matières recyclables à l'interne dans les limites 
du permis approuvé,  
20 points pour l'élimination des ordures, du 
recyclage et des matières organiques à l'interne 
dans les limites du permis approuvé, 

 
Total des points (C1, C2) : maximum 40 points  
 
Afin d’être jugées valables d’un point de vue technique, les propositions DOIVENT recevoir une 
note d’au moins 5 points par exigence.  Les propositions qui n’obtiennent pas la note minimale ne 
seront pas retenues. 
          
Pour l'évaluation des coûts (maximum de 40 points), veuillez utiliser le formulaire de proposition 
financière. 
Parmi les propositions recevables sur le plan technique, la proposition la moins onéreuse obtiendra le 
maximum de points (40 points). On attribuera des points au prorata du coût de chacune des autres 
propositions recevables sur le plan technique.  
Exemple (coût comptant pour 40 points) 
Soumissionnaire A : 30 000 $ 
Soumissionnaire B : 40 000 $ 
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Soumissionnaire C : 60 000 $ 
Le soumissionnaire A propose le prix le moins élevé et obtient donc 40 points. 
Le soumissionnaire B reçoit 30 points (30 000 $/40 000 $ x 40) 
Le soumissionnaire C reçoit 20 points (30 000 $/60 000 $ x 40) 
 
 
MÉTHODE DE SÉLECTION 
Les soumissionnaires dont la proposition est jugée conforme seront classés par ordre du plus haut total 
de points jusqu'au plus bas total de points.  Le contrat sera accordé au soumissionnaire qui obtient la 

note combinée la plus haute en respectant le budget maximal prévu.  
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ANNEXE « E » RESSOURCES PROPOSEES 

 
 

 
Veuillez fournir les noms, titres et coordonnées de vos employés permanents qui sont autorisés à 
recevoir des appels d’utilisateurs désignés : 
 

NOM TITRE NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONE 

COURRIEL 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

  
 
Veuillez fournir les renseignements suivants concernant vos emplacements d’élimination pour chaque 
type de déchets (ordures, recyclage et déchets organiques) 
 

NOM ENTREPRISE NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONE 

COURRIEL 
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ANNEXE « F » LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE « F-1 » FORMULAIRE D'IDENTIFICATION DU PERSONNEL (FIP) 

 
PÊCHES ET OCÉANS CANADA 

 

Numéro de dossier/du contrat : #  F5211-160388 

 
TITRE DU PROJET :  Collecte des ordures, des matières recyclables et des déchets organiques – 
Base de la Garde côtière canadienne située au 25, rue Huron, Victoria (Colombie-Britannique). 

Nom de l'entreprise :  

Adresse :  

Numéro de téléphone :  

Numéro de télécopieur :  

Numéro de dossier de 
TPSGC ou  
Numéro de Certificat : 

 

 
Services professionnels (ajoutez une deuxième page s'il vous faut plus d'espace; veuillez écrire 
lisiblement)  

Personne-ressource qui 
travaille sur ce projet 

Date de naissance 
JJ/MM/AAAA 

Numéro de 
dossier de 

TPSGC  
ou numéro de 

certificat 

Niveau 
de 

sécurité 

Répond 
aux 

exigences 

Ne 
répond 
pas aux 

exigences 

Commentaires  

       

       

       

 
 
Signataire autorisé de l'entrepreneur : __________________________    Date : 
_________________________          
(Réservé à l'usage de l'organisation) 

Cote de sécurité de l'entreprise Obligatoire Niveau 
de 

sécurité 

Répond aux exigences/Ne répond pas aux 
exigences/Commentaires (Réservé à l'usage de 

l'organisation) 

Vérification d'organisation 
désignée 

   

Attestation de sécurité 
d'installation 

   

Autorisation de détenir des 
renseignements 

   

 
Réservé à l'usage de Pêches et Océans Canada  
Autorisation de l'autorité contractante de sécurité  
 

 J'approuve, 
 Je n'approuve pas parce que : 

_________________________________________________________________ 
 
 
Autorité contractante de sécurité : _______________________    Date : _____________________ 


